
 

 
 

 

 

LEGALISATION DE SIGNATURE  

 

 

La légalisation d'une signature sert à authentifier la signature d'actes sous seing privé par un 

contreseing officiel (signature officielle).  

 

Un acte sous seing privé est un acte rédigé par un particulier sans l'intervention d'un officier 

public, comme une attestation sur l'honneur, par exemple.  

Attention : les agents publics des mairies ne peuvent traiter des documents en langue 

étrangère non traduits en français, en vertu de la législation et de la réglementation sur l'emploi 

de la langue française.   

 

Pièces à fournir :  

 

• CNI 

• Le document où la signature doit être apposé 

 

 

A savoir :  

 

La personne doit signer le document devant le fonctionnaire habilité.  

Depuis décembre 2000, une administration ne peut, dans le cadre des démarches qu'elle 

instruit, exiger la légalisation ou la certification matérielle des signatures apposées sur les 

pièces qui lui sont remises ou présentées   
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